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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

21/11/2017
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal d’AURAY (56) est  convoqué, pour une session qui  s’ouvrira le

21/11/2017 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

0-  DGS -  APPROBATION  DU PROCES  VERBAL DE  LA SEANCE  DE CONSEIL
MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2017

1- DGS - DEMISSION DE MME JOËLLE MARTINEAU CONSEILLÈRE MUNICIPALE - 
INSTALLATION DE M. CHRISTIAN PELTAIS - MODIFICATION DE LA COMPOSITION 
DES COMMISSIONS " ENVIRONNEMENT DEVELOPPEMENT DURABLE" ; "VIE 
SCOLAIRE, ENFANCE, JEUNESSE, LOISIRS" P.7

2- DGS - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE P.12

3- DGS - AQTA - PROJET DE RESEAU DES MEDIATHEQUES DU TERRITOIRE P.24

4- DAGRH - CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES P.27

5- DF - ACCORD-CADRE DE FOURNITURES ET PRESTATION DE LOCATION-
ENTRETIEN DES VETEMENTS PROFESSIONNELS POUR LES SERVICES DE LA 
VILLE ET DU CCAS D'AURAY P.29

6- DF - ANIMATIONS DE NOEL 2017: CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 
FEDERATION AURAY PREFERENCE P.32

7- DF - PRISE EN CHARGE DE DEPENSES DANS LE CADRE D'ACCUEIL DE 
MIGRANTS P.41

8- DF - ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES - 
CREANCES ETEINTES P.43

9- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION AURAY 
FOOTBALL CLUB P.46

10- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION CLUB 
INTERCOMMUNAL MORBIHANNAIS D'ATHLETISME P.59

11- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION LES 
JEUNES VOLONTAIRES SECTION ATHLETISME P.70

12- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION PAYS 
AURAY RUGBY CLUB P.82

13- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION PAYS 
AURAY HANDBALL P.93

14- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION 
PATRONAGE LAIQUE ET CHEMINOTS D'AURAY P.104
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15- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION 
TENNIS CLUB D'AURAY P.115

16- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE : DEMANDE D'UNE 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU CLUB INTERCOMMUNAL MORBIHANNAIS 
D'ATHLETISME P.127

17- DSTS - DEMANDE DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES : PAYS AURAY 
RUGBY CLUB - TENNIS CLUB D'AURAY - PATRONAGE LAIQUE ET CHEMINOTS 
D'AURAY P.128
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SEANCE ORDINAIRE DU 

21/11/2017
 

 

Le mardi 21 novembre 2017 à 19 HEURES 00, le Conseil Municipal de la Commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mardi 14 novembre 2017, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Monsieur Jean DUMOULIN, Monsieur Gérard GUILLOU, Madame Pierrette LE BAYON,
Monsieur Azaïs TOUATI, Monsieur Jean-Claude BOUQUET, Madame Aurélie QUEIJO,
Monsieur  Joseph ROCHELLE,  Madame Françoise  NAEL,  Monsieur  Ronan ALLAIN,
Madame  Annie  RENARD,  Madame  Marie-Joëlle  MIRSCHLER,  Monsieur  Armel
EVANNO,  Monsieur  Patrick  GOUEGOUX,  Monsieur  Benoît  GUYOT,  Madame
Fabienne HOCHET, Monsieur Maurice LE CHAMPION, Madame Valérie ROUSSEAU,
Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,  Madame  Mireille  JOLY,  Madame  Marina  LE
ROUZIC,  Monsieur  Laurent  LE CHAPELAIN,  Madame Marie-Noëlle  POMMEREUIL,
Monsieur  Roland  LE  SAUCE,  Monsieur  François  GRENET,  Madame  Nathalie
BOUVILLE, Madame Emmanuelle HERVIO, Monsieur Yazid  BOUGUELLID, Monsieur
Christian PELTAIS

Absents excusés : 
Monsieur  Jean-Yves  MAHEO  (procuration  donnée  à  Monsieur  Gérard  GUILLOU),
Madame  Valérie  VINET-GELLE  (procuration  donnée  à  Monsieur  Benoît  GUYOT),
Monsieur Jean-Pierre GRUSON (procuration donnée à Monsieur François GRENET),
Madame  Kaourintine  HULAUD  (procuration  donnée  à  Madame  Marie-Noëlle
POMMEREUIL)

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Claude BOUQUET
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0- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2017

Le Conseil municipal approuve le procès verbal de la séance de Conseil municipal du
17 octobre 2017.

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : il y a une erreur d’écriture à la page 173, il faudrait remplacer 150 000
euros par 250 000 euros 

1- DGS - DEMISSION DE MME JOËLLE MARTINEAU CONSEILLÈRE MUNICIPALE 
- INSTALLATION DE M. CHRISTIAN PELTAIS - MODIFICATION DE LA 
COMPOSITION DES COMMISSIONS " ENVIRONNEMENT DEVELOPPEMENT 
DURABLE" ; "VIE SCOLAIRE, ENFANCE, JEUNESSE, LOISIRS"

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Mme Joëlle MARTINEAU a fait part, par courrier en date du 18 octobre 2017, de sa
volonté de démissionner du Conseil municipal. 

La démission  d'un  Conseiller  municipal  est  définitive  dès  sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.1).

Lorsqu'un  conseiller  municipal  quitte  le  Conseil  municipal,  il  est  remplacé  par  le
candidat venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste
renonce à ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans
l'ordre de la liste et  ce jusqu'à épuisement des noms sur  la liste (art  270 du Code
électoral).

M.  Christian  PELTAIS,  suivant  sur  la  liste  «  Responsables  et  solidaires,  un  avenir
durable pour Auray », indique par courrier en date du 4 novembre 2017, qu'il accepte
de remplacer Mme Joëlle MARTINEAU au sein du Conseil municipal.

Le règlement intérieur du Conseil municipal d'Auray précise dans son article 28 :
« Tout  nouveau  Conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

Mme Joëlle MARTINEAU était membre des commissions permanentes suivantes et il
est proposé qu'elle soit remplacée par M. Christian PELTAIS au sein de ces mêmes
commissions :

- Environnement, Développement durable
- Vie scolaire, Enfance, Jeunesse, Loisirs

A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,

1 Code Général des Collectivités Territoriales
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
M. Christian PELTAIS
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Le Conseil municipal :

- CONSTATE l'installation de M. Christian PELTAIS en qualité de Conseiller municipal.

- MODIFIE le tableau comme suit :

Liste « Bien Vivre à Auray » (25 élus)
Monsieur DUMOULIN Jean
Monsieur GUILLOU Gérard
Madame LE BAYON Pierrette 
Monsieur TOUATI Azaïs
Monsieur BOUQUET Jean-Claude
Monsieur MAHEO Jean-Yves
Madame QUEIJO Aurélie
Monsieur ROCHELLE Joseph
Madame NAEL Françoise 
Monsieur ALLAIN Ronan
Madame RENARD Annie
Madame MIRSCHLER Marie-Joëlle
Monsieur EVANNO Armel 
Monsieur GOUEGOUX Patrick 
Monsieur GUYOT Benoît
Madame HOCHET Fabienne
Monsieur LE CHAMPION Maurice
Madame VINET-GELLE Valérie 
Madame ROUSSEAU Valérie 
Monsieur LASSALLE Jean-Michel
Madame JOLY Mireille
Madame LE ROUZIC Marina
Monsieur LE CHAPELAIN Laurent
Madame BOUVILLE Nathalie
Monsieur BOUGUELLID Yazid

Liste « Responsables et solidaires, un avenir durable pour Auray » (8 élus)
Monsieur GRUSON Jean-Pierre
Madame POMMEREUIL Marie-Noëlle
Monsieur ROUSSEL Guy
Monsieur LE SAUCE Roland
Madame HULAUD Kaourintine
Monsieur GRENET François
Madame HERVIO Emmanuelle 
Monsieur PELTAIS CHristian

-  DECIDE que M. Christian PELTAIS siégera au sein des commissions permanentes
suivantes : 

- Environnement, Développement durable
- Vie scolaire, Enfance, Jeunesse, Loisirs
Les tableaux des commissions seront modifiés en conséquence.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

2- DGS - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Le  Conseil  communautaire  a  adopté  à  l’unanimité,  le  29  septembre  dernier,  de
nouveaux statuts conformément : 

-  aux  dispositions  de  la  loi  NOTRe (Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la  
République) applicable au 1er janvier 2018 pour ce qui concerne la compétence 
relative à l’Assainissement pour ce qui relève de la compétence « SAGE ».

Compétence Assainissement :

Dans une note d’information du 13 juillet 2016 relative aux incidences de la loi NOTRe
sur l’exercice des compétences « Eau » et « Assainissement » par les Etablissements
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), la Direction générale des Collectivités
Locales définit la compétence « Assainissement » comme incluant la gestion des eaux
pluviales.

Conformément à la  loi  NOTRe,  cette note précise que l’exercice de la compétence
« Assainissement »  de  façon  optionnelle,  à  compter  du  1er  janvier  2018,  puis
obligatoire à compter du 1er janvier 2020, doit s’entendre comme incluant la gestion
des  eaux  pluviales.  La  compétence  « Assainissement »  de  la  Communauté  de
communes est  actuellement classée au sein de ses compétences optionnelles alors
qu’elle n’inclut pas la gestion des eaux pluviales.

Aussi,  afin  de  pouvoir  exercer  partiellement  cette  compétence  jusqu’au  1er  janvier
2020, date à laquelle son plein exercice deviendra obligatoire, il convient de la classer
au sein des compétences facultatives,  ce qui permet de préciser que cela concerne
l’assainissement collectif et l’assainissement non collectif, et non la gestion des eaux
pluviales qui en est exclue.

Compétence SAGE :

Par ailleurs, afin de poursuivre son intervention en matière de Schéma d’Aménagement
et de Gestion des Eaux (SAGE), il convient d’inscrire dans les statuts la compétence
énoncée  à  l’alinéa  12  de  l’article  L.  211-7  du  Code  de  l’environnement  relative  à
« l’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de
sous-bassins,  ou  dans  un  système  aquifère,  correspondant  à  une  unité
hydrographique ».
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Dans le contexte de portage du SAGE du Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel,  la
Communauté de communes concourt à l’atteinte des objectifs environnementaux des
bassins versants suivants : 

- Ria d’Etel 
- Rivière d’Auray (Loc’h et Sal) 
- Côtiers Crac’h/Quiberon
- Côtiers Golfe du Morbihan 

La Communauté de communes participe également à l’animation et à la concertation
dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eaux et des milieux
aquatiques à l’échelle des bassins versants du Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel.

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-20 du Code général des collectivités
territoriales, la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique a notifié, le
4  octobre  2017,  la  délibération  du  Conseil  communautaire  prise  en  date  du  29
septembre 2017 à cet effet.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-20 ;

Vu les statuts de la Communauté de communes d’Auray Quiberon Terre Atlantique tels
qu’approuvés par Monsieur le Préfet du Morbihan dans son arrêté du 27 décembre
2016 ; 

Vu la délibération n°2017DC/109 en date du 29 septembre 2017 de la Communauté de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique relative à la modification de ses statuts ; 

A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ÉMET un avis favorable quant aux modifications des statuts de la Communauté de
Communes  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  conformément  à  sa  délibération
n°2017DC/109 prise en date du 29 septembre 2017 ; 

- APPROUVE en conséquence les statuts modifiés annexés à la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  la  compétence  assainissement était  optionnelle  et  pour  intégrer  la
GEMAPI, dans l’attente des deux années et jusqu’à 2020, cette compétence est passée
en facultatif

M. LE MAIRE :  vous avez raison, on joue sur les mots, mais cela permet d’attendre
2020.

M.  LE  SAUCE :  nous  sommes  passés  d’une  compétence  optionnelle  à  une
compétence facultative.

M. LE MAIRE : la remontée de cette compétence ne va pas être facile pour AQTA au
niveau des travaux de la CLECT et des calculs d’attributions de compensation.
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3- DGS - AQTA - PROJET DE RESEAU DES MEDIATHEQUES DU TERRITOIRE

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

CONTEXTE ENJEUX

Le 28 octobre 2016, le Conseil Communautaire a approuvé le Schéma Directeur de la
Politique Culturelle de la Communauté de communes.

Les  médiathèques  constituent  aujourd’hui  le  premier  lieu  de  diffusion  culturelle  de
proximité. Aussi, trois actions du schéma concernent directement la politique en matière
de  Lecture  publique :  la  mise  en  réseau  des  médiathèques  du  territoire,  le
développement des ressources numériques et d’évènements partagés et co-construits
innovants.

Actuellement, en matière de lecture publique, le territoire compte :
- 22 médiathèques, dont 3 fonctionnant uniquement avec des bénévoles,  et  1

projet de création
- 44 salariés (35,6 ETP)
- 134 bénévoles (6,2 ETP)
- 18 175 lecteurs actifs
- 241 530 documents (livres, séries, CD et DVD)

OBJECTIFS

Pour rappel, dans le cadre du Schéma Directeur de la Culture et du Patrimoine, les
objectifs opérationnels de la mise en réseau des médiathèques sont :

- d’augmenter la fréquentation des médiathèques par la mise en réseau
- d’améliorer la qualité du service et des animations
-  de  faciliter  l’accès  à  l’offre  par  la  simplification  de  l’identification  et  de  la  
localisation des documents
- de favoriser la complémentarité de l’offre et de l’accessibilité aux équipements
- de favoriser la circulation des usagers sur le territoire
- de favoriser l’innovation dans les services et les actions
- de mutualiser certains coûts
- de renforcer la professionnalisation
- de diversifier et développer les évènements culturels et renforcer l’animation

dans les médiathèques

AVANT PROJET

Les propositions actées lors de la présentation en Conférence des Maires le 5 octobre
2017 sont les suivantes :

Etape 1     : Mise en réseau informatique des médiathèques et développement des
ressources numériques

-  Acquisition  d’un progiciel  (SIGB/catalogue) et  d’un portail  web communs à  
l’ensemble  des  médiathèques du  réseau  par  la  Communauté  de communes,

prise en charge de la formation au logiciel et de la maintenance ;
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- Aide de la Communauté de communes à l’acquisition d’un matériel informatique
de base à hauteur de 80% (dispositif sur un an) pour chaque commune engagée 
dans le réseau : deux PC (un public et un professionnel), une douchette, une  
imprimante et deux tablettes ;
- Mise en place d’une carte de lecteur unique, financée par la Communauté de 
Communes ;
- Abonnement à des ressources numériques en ligne (presse, auto-formation,  
livres), financé par la Communauté de Communes ;
-  Acquisition  par  la  Communauté  de  communes  d’une  mallette  numérique

itinérante pour les animations culturelles ;
-  Abonnement  au  service  Electre  pour  favoriser  les  acquisitions  concertées,

financé par la Communauté de Communes.

Etape 2 (ou simultanée) : Modalités d’évolutions du fonctionnement du réseau
-  Elaboration  d’un  règlement  intérieur  commun  à  l’attention  des  usagers

(conditions de prêt, modalités d’inscription,…) ;
- Elaboration d’une charte (ou convention) de réseau fixant  les modalités de  
fonctionnement du réseau, de circulation des documents…

Etape 3 : Réflexions sur la politique d’action culturelle du réseau et perspectives
d’évolution

- Elaboration d’une animation culturelle de réseau ;
-  Chantiers  d’évolution  du  réseau  (RFID,  circulation  des  documents  par

navettes…).

Remarque : la coordination et l’animation du réseau sera assurée par la Communauté
de communes. La gestion des médiathèques relève de la compétence communale (pas
de transfert de compétence de la commune à l’intercommunalité).

A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

- DECIDE : 
- d’intégrer le réseau des médiathèques de la Communauté de communes Auray
Quiberon Terre Atlantique ;

-  de  participer  au  minimum,  et  sous  réserve  de  nécessité  technique,  à
l’acquisition d’un  matériel  informatique  de  base  (deux  PC,  une  imprimante,  une
douchette et deux tablettes numériques) à hauteur de 20% du reste à charge et à en
assurer la maintenance ;

- d’autoriser le personnel municipal à participer aux différents travaux qui seront 
menés dans le cadre du réseau de médiathèques ;

- de participer activement à la co-construction du réseau.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

INTERVENTIONS :

M. GRENET :  j’ai  une question par rapport  à la gestion des logiciels. Y aura-t-il  un
logiciel spécifique pour la mise en œuvre réseau entre les médiathèques. Est-ce encore
le service informatique de la ville d’Auray qui s’en chargera ou non ?

M.  GUILLOU :  ceci  fera  l’objet  d’une  discussion  puisque  certaines  médiathèques
comme celle de la ville d’Auray ont déjà leurs propres logiciels. Le logiciel de la ville
d’Auray arrive en fin de vie, nous étudierons donc ce qui est proposé en restant vigilant
sur  la  compatibilité  avec  notre  RFID  afin  de  ne  pas  créer  de  problème  de
fonctionnement de notre médiathèque. Nous sommes la seule médiathèque du territoire
équipée de puces RFID. Nous sommes très actifs et vigilants au sein d’AQTA sur ce
sujet.
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4- DAGRH - CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des emplois de la Ville
d'Auray (emplois permanents)

Grade Temps de
travail

Suppression Création Date d'effet Motif

Attaché principal Temps
complet

1  01/11/2017 Mutation de la 
directrice de la 
DEEJ 

Rédacteur principal de 
1ère classe

Temps
complet

1 01/11/2017 Départ à la retraite 
d’un agent de la 
Direction Financière

Adjoint Administratif 
principal de 1ère 
classe 

Temps
complet

1 01/11/2017 Mise en retraite pour
invalidité d’un agent 
administratif de la 
police municipale

Adjoint administratif Temps
complet

1 01/11/2017 Changement de 
grade suite à 
réussite à concours 
d’un agent de la 
Direction de 
l’Urbanisme

Adjoint du patrimoine 
principal de 2ème 
classe

Temps non
complet 31

heures

1 01/11/2017 Modification de la 
quotité de travail 
d’un agent de la 
médiathèque

Adjoint administratif 
principal de 2ème 
classe

Temps
complet

1 01/01/2018 Nomination d’un 
agent suite  à 
réussite à concours 
– Centre Athéna

Adjoint du patrimoine Temps non
complet 28

heures

1 01/01/2018 Nomination d’un 
agent suite à 
réussite à concours 
– Médiathèque

Assistant de 
conservation principal 
de 1ère classe 

Temps
complet

1 01/11/2017 Mutation d’un agent 
de la médiathèque

Adjoint technique Temps non
complet 15

heures

1 01/11/2017 Augmentation de la 
quotité de travail 
d’un agent du 
service entretien

Adjoint technique Temps non
complet 23

heures

1 01/11/2017 Augmentation de la 
quotité de travail 
d’un agent du 
service entretien

A reçu un avis favorable en Comité technique du 20/10/2017
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 07/09/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 05/09/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à modifier le tableau des emplois en conséquence.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

M. GRENET : si je comprend bien, il n’y a pas de suppression de poste.

Mme  LE BAYON :  non en  effet,  et  vous  en  connaissez  bien  le  principe,  nous  ne
pouvons traiter que la création puis, ensuite la suppression. C’est pour cette raison que
j’ai  fait  une  parenthèse  sur  le  dernier  agent  concerné,  puisqu’il  s’agit  là  d’une
modification d’horaire pour un même agent.
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5- DF - ACCORD-CADRE DE FOURNITURES ET PRESTATION DE LOCATION-
ENTRETIEN DES VETEMENTS PROFESSIONNELS POUR LES SERVICES DE LA 
VILLE ET DU CCAS D'AURAY

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Une consultation a été lancée pour le renouvellement du marché d’achat et de location-
entretien de vêtements professionnels pour les besoins des services municipaux de la
Ville  et  du Centre Communal d’Action Sociale de la  Ville  d’Auray qui  se termine le
31/12/2017.

Choix de la procédure :
Au regard des dispositions de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du

décret n°2016-360 du 25 mars 2016 réglementant la commande publique, ces besoins
sont considérés de même nature et doivent faire l’objet d’une même consultation sur le
fondement d’un accord-cadre.

1- Choix de la publicité :
Un avis de marché a été publié au BOAMP le 25/07/2017, ainsi que sur la plateforme
dématérialisée des marchés Megalis Bretagne et le site internet de la Ville d’Auray.
La date limite de dépôt des offres a été fixée au 22 septembre 2017 à 12 heures.

2 - Durée du marché :
La durée du marché est fixée à un an renouvelable deux fois, à compter du 1er  janvier
2018, soit 36 mois.

3 - Allotissement :
Pour  mieux  répondre  aux  exigences  de  mise  en  concurrence  fixées  par  la
réglementation, six lots ont été constitués :

Lots Désignation montant 
annuel 
minimum HT

montant 
annuel 
maximum HT

nombre 
d’attributaires

1 Location-entretien de vêtements professionnels 
pour le centre technique municipal et le service 
sports.

5 000 € 9 000 € 1

2 Fournitures d’équipement de protection 
individuelle haute visibilité 

2 000 € 5 000 € 1

3 Fournitures de vêtements de travail, articles 
chaussants et accessoires tous services

7 000 € 10 500 € 2

4 Fournitures de vêtements de travail, articles 
chaussants et accessoires pour la police 
municipale

1 000 € 3 000 €
2

5 Fournitures de vêtements de travail et articles 
chaussants services entretien et restauration 1 000 € 3 000 €

2

6 Fournitures de vêtements de travail, d’articles 
chaussants et d’accessoires de tenue pour la 
Résidence Autonomie Le Bocéno et le Pôle 
Petite Enfance.

  500 € 3 000 €
2
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4 - Critères de jugement des offres :
Pour l’ensemble des lots, l’offre économiquement la plus avantageuse a été appréciée
en fonction des critères énoncés au règlement de la consultation :

l'offre de base :

Critères Pondération

1-Prix des prestations 40.0 %

2-Valeur technique, qualité fonctionnelle de l'offre et qualités 
esthétiques

40.0 %

3- Délais de livraison 20.0 %

La variante sera jugée sur :

Critères Pondération

1-Prix des prestations 50.0 %

2-Valeur technique liée au développement durable et le caractère 
innovant

30.0 %

3- Délais de livraison 20.0 %

5 - Déroulement de la procédure :
A la suite des mesures de publicité, seize entreprises ont téléchargé le dossier de la
consultation sur la plateforme dématérialisée e-megalis Bretagne et neuf entreprises
ont  déposé une  offre  dans  les  délais  de  la  consultation,  dont  une  par  voie
dématérialisée.

Le Groupe de Travail des Marchés Publics s’est réuni le 12 octobre 2017 pour
examiner  les candidatures  et  les offres  selon  les  critères figurant  au dossier  de la
consultation et  a émis les propositions d’attribution des  lots correspondant au juste
besoin de la collectivité.

Lots Désignation nombre 
d’attributaires

1er attributaire de
l’accord-cadre

2nd attributaire 
de l’accord-cadre

1 Location-entretien de vêtements 
professionnels pour le centre technique 
municipal et le service sports.

1
INITIAL

2 Fournitures d’équipement de protection 
individuelle haute visibilité 

1 CMB PROLIANS

3 Fournitures de vêtements de travail, 
articles chaussants et accessoires tous 
services

2 CMB PROLIANS TECHNIDIS

4 Fournitures de vêtements de travail, 
articles chaussants et accessoires pour la
police municipale

2 GK 
PROFESSIONNA
L

SENTINEL

5 Fournitures de vêtements de travail et 
articles chaussants services entretien et 
restauration

2 CREATIONS 
CANTIN ROZEN

TECHNIDIS
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6 Fournitures de vêtements de travail, 
d’articles chaussants et d’accessoires de 
tenue pour la Résidence Autonomie Le 
Bocéno et le Pôle Petite Enfance.

2 CREATIONS 
CANTIN ROZEN

TECHNIDIS

Le montant global de l’accord-cadre s’élève à 33 500 € HT par an soit 100 500 € sur 3
ans.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/11/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

- ATTRIBUE les marchés découlant de l’accord-cadre,

- AUTORISE le Maire à signer les marchés. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017
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6- DF - ANIMATIONS DE NOEL 2017: CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 
FEDERATION AURAY PREFERENCE

Monsieur Armel EVANNO, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

La Ville souhaite, comme chaque année, mettre en place des animations pour les fêtes
de Noël.
Jusqu’à présent, la Ville participait, entre autre, par le versement d’une subvention pour
les actions de Noël menées par la Fédération Auray Préférence.
L’année dernière, une réflexion a été menée et la patinoire installée, place de la Pompe,
a été directement prise en charge par la Ville.
Cette  année,  la  Ville  souhaite  financer  directement  des  animations  et  établir  une
convention de partenariat avec l’association pour assurer une parfaite coordination des
animations de Noël et définir les obligations et responsabilités de chaque partenaire.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer une convention
de partenariat avec la Fédération Auray Préférence, fixant les engagements respectifs
de la Ville et de l’association pour les animations se déroulant entre le 15 décembre
2017 et le 1er janvier 2018.

La Ville s’engage à prendre en charge:

-les animations gratuites à destination du public
-les animations gratuites du village de Noël
-la location d’équipements (chapiteau, montgolfière, calèche,caravane scène ludique)
-la sonorisation d’espaces publics
-le gardiennage du chapiteau sur le parvis d’Athéna et 50% du gardiennage du village
de Noël
-un forfait  pour  la coordination  des animations,  calculé  à partir  du  temps de travail
consacré  par  le  coordinateur  de  la  Fédération  Auray  Préférence  au  prorata  des
dépenses prises en charge directement par la Ville.

Le budget prévisionnel de la prise en charge financière de la Ville est de 44 000 euros.

La Ville s’engage à assurer la logistique de l’événement par l’installation et la fourniture
d’équipements listés dans la convention.

La Ville  propose d’offrir  à l’ensemble des élèves de classe élémentaire,  des écoles
publiques et privées d’Auray, un bon gratuit d’accès à la patinoire pour deux passages
de 15 minutes non consécutifs.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/11/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à signer  la  convention  de  partenariat  annexée à la  présente
délibération

-  DECIDE l’acquisition, auprès de la Fédération Auray Préférence, de bons valables
pour deux passages à la patinoire non consécutifs de 15 minutes et la distribution aux
élèves des classes élémentaires des écoles publiques et privées d’Auray.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

INTERVENTIONS :

M. GRENET : avons nous une augmentation de budget par rapport à l’année dernière ?

M. LE MAIRE :  Nous avons  voulu,  par  cette  convention,  déterminer  une enveloppe
assez fixe dans le temps et que la ville puisse assumer financièrement de manière plus
claire  et  transparente  certaines  actions.  Nous  avons  voulu  également  clarifier  et
distinguer  les  animations  de  la  ville  des  animations  propres  à  la  dynamisation  des
commerces. De mémoire les subventions que nous avions accordées, y compris les
subventions de fin d’année avec la patinoire, étaient de l’ordre de 36 000 euros. Cette
année nous arrivons à une subvention de 16 000 euros plus 43 000 euros de prise en
charge de dépenses d’animation de la ville. Donc le budget est conséquent et supérieur
à l’année dernière.

M. GRENET : cela représente en effet un budget assez conséquent cette année. Cela
donnera  de  belles  animations  et  nous  le  souhaitons,  mais  cela  reste  une  grosse
dépense.

M. LE MAIRE : oui, mais nous pensons que c’est une bonne dépense.

7- DF - PRISE EN CHARGE DE DEPENSES DANS LE CADRE D'ACCUEIL DE 
MIGRANTS

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L’instruction du 9 Novembre 2015 relative à la mise en œuvre du programme européen
de relocalisation prévoit le versement aux communes d’une subvention de 1 000 euros
par place créée en CADA  (centres d’accueil pour demandeurs d’asile) ou en AT-SA
(accueil temporaire- service de l’asile) entre le 1er septembre 2015 et le 31 décembre
2017.

A ce titre, la ville d’Auray a donc bénéficié d’une subvention de 11 000 euros en 2016 et
18 000 euros en 2017.

Pour accompagner l’hébergement des demandeurs d’asile,  la  ville  d’Auray souhaite,
après examen de la situation,  prendre en charge directement,  chaque fois que cela
s’avérera  nécessaire,  en  lieu  et  place  des  familles  concernées,  les  frais  liés  à  la
restauration  scolaire,  à  l’accueil  de  loisirs  sans  hébergement  (ALSH)  et  tout  autre
service sous sa responsabilité.

Les dépenses sont inscrites sur le Budget Principal de la Ville.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/11/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la possibilité de prise en charge par le budget principal de la ville de
dépenses d’ALSH, de restauration scolaire et de tout autre service municipal, en lieu et
place  des  familles  de  demandeurs  d’asile  CADA et  AT-SA sur  proposition  de  la
Commission Enfance, Education après examen de la situation réelle des familles.

- AUTORISE le Maire à ordonner les dépenses correspondantes.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : nous avons ici un montant de recettes et là vous nous faites part d’un
montant  de  dépenses.  Ces  dépenses  sont-elles  les  seules  qui  se  rapportent  aux
recettes ?

M. ROCHELLE : pour le moment ce sont les seules dépenses qui se rapportent à ces
recettes.

M. LE SAUCE : la ville fait donc un bénéfice dans cette affaire.

M. ROCHELLE : potentiellement oui, mais cela déprendra de la situation exacte des
familles des enfants. Cela dépendra de ce que la commission vie scolaire, enfance,
loisirs, jeunesse nous propose ensuite. Il ne s’agit pas de faire un bénéfice, il s’agit de
prendre en compte une situation difficile des familles et de les aider à avoir, pour les
enfants,  une scolarisation correcte et  leur  permettre un accès à toutes les activités
proposées par la ville.

Mme  LE  BAYON :  à  la  rentrée  2017,  nous  avions  12  enfants  scolarisés  en
élémentaires, 2 en collège, 2 en lycée et 7 en maternelle issus du CADA et de l’AT-SA,.
Il y a eu également au mois de juin dernier une demande pour un accueil temporaire à
la crèche. Pour le chiffre que je viens de vous donner,  qui  est  quand même assez
conséquent au total,  les dossier  ne sont  pas  encore arrivés jusqu’à la  commission
enfance, mais il y aura certainement des besoins potentiels qui seront exprimés. C’est
pour cette raison qu’il était important de les quantifier. 

M. GRENET : je pense que ces enfants relèvent aussi de la réussite éducative.

Mme LE BAYON : certains en effet.
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8- DF - ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES - 
CREANCES ETEINTES

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le Comptable public a adressé à la Ville d'Auray, pour être soumis au vote du conseil
municipal, les états de produits irrécouvrables.

Il propose d'admettre en non-valeur les titres émis sur le budget principal de la Ville et
dont le détail figure ci-après :

EX. N° des TITRES N° LISTE MONTANT MONTAN
T DE 
L'ADMISS
ION EN 
NON-
VALEUR

NATURE DE 
LA RECETTE

MOTIFS 
INVOQUES 
PAR LE 
COMPTABLE

2013 20183 5754642011 144,00 € 144,00 € TLPE ETABLISSEM
ENT FERME

2013/
2016/
2017

Rôles 
périscolaires

2885310511 88,18 € 88,18 € FRAIS 
SCOLARITE

RAR 
INFERIEUR 
SEUIL 
POURSUITE

2016 Rôles 
périscolaires

2526110211 186,37 € 186,37 € FRAIS 
SCOLARITE

RAR 
INFERIEUR 
SEUIL 
POURSUITE

2016 2880 2922200511 114,15 € 114,15 ALSH POURSUITES
INFRUCTUEU
SES

2014 23 2232640211 221,41 € 221,41 € POURSUITES
INFRUCTUEU
SES

TOTAL GENERAL 754,11 € 754,11 €
Il propose d'admettre en créances éteintes les titres émis sur le budget principal de la 
Ville et dont le détail figure ci-après :

EX. N° du 
TITRE

MONTANT
DU TITRE

MONTANT 
DE LA 
CREANCE 
ETEINTE

NATURE DE LA 
RECETTE

MOTIFS INVOQUES 
PAR LE COMPTABLE

201
6

TITRE 

N°2637/201

122,40€ 122,40€ TLPE CLÔTURE POUR 
INSUFFISANCE D’ACTIF
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EX. N° du 
TITRE

MONTANT
DU TITRE

MONTANT 
DE LA 
CREANCE 
ETEINTE

NATURE DE LA 
RECETTE

MOTIFS INVOQUES 
PAR LE COMPTABLE

6

201
6

TITRE 

N°1632/201
6

19,30€ 19,30€ TLPE CLÔTURE POUR 
INSUFFISANCE D’ACTIF

201
6

TITRES 
COLLECTI
FS N°2456 
- 2642/2016

155,78€ 155,78€ REDEVANCE ODP 
TERRASSE ET 
TLPE

CLÔTURE POUR 
INSUFFISANCE D’ACTIF

201
4

TITRE 
N°1210/014

811,40€ 811,40€ TLPE CLÔTURE POUR 
INSUFFISANCE D’ACTIF

201
6/20
17

TITRES 
COLLECTI
FS

429,72 € 429,72 € PERISCOLAIRE/IM
PAYES 
RESTAURATION 
SCOLAIRE

Ordonnance du 
13/06/2017 du Tribunal 
d'Instance de Lorient : 
Rétablissement 
Personnel sans 
liquidation judiciaire, 
entraînant l'effacement 
de la dette

201
4

TITRES 
COLLECTI
FS

1 618,03 € 1 618,03 € SCOLAIRE DOSSIER 
SURENDETTEMENT/

EFFACEMENT DETTE

201
2/20
13

TITRES 
COLLECTI
FS

129,97 € 129,97 € SCOLAIRE/ALSH DOSSIER 
SURENDETTEMENT/

EFFACEMENT DETTE

201
3

196/013 2 420,40 € 2 420,40 € REDEVANCE ODP 
TRAVAUX/

CLOTURE POUR 
INSUFFISANCE D’ACTIF

TOTAL 
GENERAL

5 707,00 € 5 707,00 €

Vu le rapport présenté ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article R. 1617-
24 autorisant le comptable public à demander l'admission en non-valeur des créances 
dont il a constaté l'irrécouvrabilité ;

Considérant que les crédits nécessaires pour faire face à cette dépense sont inscrits au
budget de la commune : 18 655,00 € à l'article 6541 Créances admises en non valeur 
et 10 000 € à l'article 6542 Créances éteintes ;
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/11/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ADMET en non-valeur,  sur  le budget principal  de la Ville,  la  somme de 754,11 €,
comme indiqué dans le tableau ci-dessus,

- ADMET en créances éteintes, sur le budget principal de la Ville, la somme de 5 707 €,
comme indiqué dans le tableau ci-dessus,

- AUTORISE le maire à signer tous les documents relatifs à l'exécution de la présente
délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

9- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION AURAY
FOOTBALL CLUB

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et l’association arrive à échéance.
Il est donc nécessaire de la renouveler.
 
- L’association bénéficiant de plus de 23 000 € d’aides publiques annuelles de toute
nature, elle se voit donc proposer une convention d’objectifs d’un an renouvelable 2
fois.

Celle-ci a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'association s'engage
à  son  initiative  et  sous  sa  responsabilité  à  mettre  en  œuvre  ce  projet  d'intérêt
général destiné prioritairement aux habitants d'Auray. Elle précise aussi le soutien
de la ville notamment dans le cadre du développement des actions en faveur du
sport  que  l'association  entend  poursuivre  dans  le  respect  des  obligations  de
service public.

L'association développera un projet d'actions en poursuivant les objectifs suivants :

- Proposer une offre sportive de qualité pour tout public (loisir et compétition)
;

- Favoriser la mixité sociale au travers d'une politique tarifaire adaptée ;
-  Ouvrir  une activité sportive de manière identique aux  deux sexes dès le

plus jeune âge ;
- Permettre à la personne en situation de handicap de pratiquer le sport de

son choix ;
-  Participer  à  la  vie  de  la  cité  et  notamment  aux  événements  sportifs

organisés par la ville ;
- Favoriser la pratique sportive chez les moins de 12 ans.

Pour mener à bien les objectifs cités ci-dessus, la Ville s’engage à :

- verser une subvention annuelle sous réserve de la disponibilité budgétaire et du
vote des crédits correspondants par le conseil municipal ;

- mettre à disposition de l’association des équipements sportifs municipaux.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 17/10/2017,
A reçu un avis favorable en Commission sport le 28/09/2017,

,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  dans les mises à disposition il n’est pas fait état du club house, on
pourrait le préciser.

Mme QUEIJO : il est chiffré.

10- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION CLUB
INTERCOMMUNAL MORBIHANNAIS D'ATHLETISME

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et l’association arrive à échéance.
Il est donc nécessaire de la renouveler.
 
- L’association bénéficiant de plus de 23 000 € d’aides publiques annuelles de toute
nature, elle se voit donc proposer une convention d’objectifs d’un an renouvelable 2
fois.

Celle-ci a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'association s'engage
à son  initiative  et  sous  sa  responsabilité  à  mettre  en  œuvre  ce  projet  d'intérêt
général destiné prioritairement aux habitants d'Auray. Elle précise aussi le soutien
de la ville  notamment dans le cadre du développement des actions en faveur  du
sport  que  l'association  entend  poursuivre  dans  le  respect  des  obligations  de
service public.

L'association développera un projet d'actions en poursuivant les objectifs suivants :

- Proposer une offre sportive de qualité pour tout public (loisir et compétition)
;

- Favoriser la mixité sociale au travers d'une politique tarifaire adaptée ;
-  Ouvrir  une  activité sportive  de manière identique aux deux sexes dès  le

plus jeune âge ;
- Permettre à la personne en situation de handicap de pratiquer le sport de

son choix ;
-  Participer  à  la  vie  de  la  cité  et  notamment  aux  événements  sportifs

organisés par la ville ;
- Favoriser la pratique sportive chez les moins de 12 ans.

Pour mener à bien les objectifs cités ci-dessus, la Ville s’engage à :

- verser une subvention annuelle sous réserve de la disponibilité budgétaire et du
vote des crédits correspondants par le conseil municipal ;
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- mettre à disposition de l’association des équipements sportifs municipaux.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 17/10/2017,
A reçu un avis favorable en Commission sport le 28/09/2017,

,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

11- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION LES 
JEUNES VOLONTAIRES SECTION ATHLETISME

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et l’association arrive à échéance.
Il est donc nécessaire de la renouveler.
 
- L’association bénéficiant de plus de 23 000 € d’aides publiques annuelles de toute
nature, elle se voit donc proposer une convention d’objectifs d’un an renouvelable 2
fois.

Celle-ci a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'association s'engage
à  son  initiative  et  sous  sa  responsabilité  à  mettre  en  œuvre  ce  projet  d'intérêt
général destiné prioritairement aux habitants d'Auray. Elle précise aussi le soutien
de la ville notamment dans le cadre du développement des actions en faveur du
sport  que  l'association  entend  poursuivre  dans  le  respect  des  obligations  de
service public.

L'association développera un projet d'actions en poursuivant les objectifs suivants :

- Proposer une offre sportive de qualité pour tout public (loisir et compétition)
;

- Favoriser la mixité sociale au travers d'une politique tarifaire adaptée ;
-  Ouvrir  une activité sportive de manière identique aux  deux sexes dès le

plus jeune âge ;
- Permettre à la personne en situation de handicap de pratiquer le sport de

son choix ;
-  Participer  à  la  vie  de  la  cité  et  notamment  aux  événements  sportifs

organisés par la ville ;
- Favoriser la pratique sportive chez les moins de 12 ans.

Pour mener à bien les objectifs cités ci-dessus, la Ville s’engage à :

- verser une subvention annuelle sous réserve de la disponibilité budgétaire et du
vote des crédits correspondants par le conseil municipal ;

- mettre à disposition de l’association des équipements sportifs municipaux.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 17/10/2017,
A reçu un avis favorable en Commission sport le 28/09/2017,

,

Conseil municipal de la ville d’Auray du 21 novembre 2017
 70/133



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

INTERVENTIONS : 

M. LE SAUCE :  allons nous continuer  longtemps à avoir  deux  clubs  d’athlétisme à
Auray ?

M. LE MAIRE : nous les avons réuni il y a deux ans. Nous avons tenté de réunir un
groupe de travail et de réflexion sur ce sujet, mais cela n’a pas abouti. Nous avons
réuni les associations samedi dernier, le LJV est en très fort retrait puisque le club n’a
plus que 40 adhérents. Le CIMA est à 360 adhérents environ.
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12- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION PAYS 
AURAY RUGBY CLUB

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et l’association arrive à échéance.
Il est donc nécessaire de la renouveler.
 
- L’association bénéficiant de plus de 23 000 € d’aides publiques annuelles de toute
nature, elle se voit donc proposer une convention d’objectifs d’un an renouvelable 2
fois.

Celle-ci a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'association s'engage
à  son  initiative  et  sous  sa  responsabilité  à  mettre  en  œuvre  ce  projet  d'intérêt
général destiné prioritairement aux habitants d'Auray. Elle précise aussi le soutien
de la ville notamment dans le cadre du développement des actions en faveur du
sport  que  l'association  entend  poursuivre  dans  le  respect  des  obligations  de
service public.

L'association développera un projet d'actions en poursuivant les objectifs suivants :

- Proposer une offre sportive de qualité pour tout public (loisir et compétition)
;

- Favoriser la mixité sociale au travers d'une politique tarifaire adaptée ;
-  Ouvrir  une activité sportive de manière identique aux  deux sexes dès le

plus jeune âge ;
- Permettre à la personne en situation de handicap de pratiquer le sport de

son choix ;
-  Participer  à  la  vie  de  la  cité  et  notamment  aux  événements  sportifs

organisés par la ville ;
- Favoriser la pratique sportive chez les moins de 12 ans.

Pour mener à bien les objectifs cités ci-dessus, la Ville s’engage à :

- verser une subvention annuelle sous réserve de la disponibilité budgétaire et du
vote des crédits correspondants par le conseil municipal ;

- mettre à disposition de l’association des équipements sportifs municipaux.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 17/10/2017,
A reçu un avis favorable en Commission sport le 28/09/2017,

,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

13- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION PAYS 
AURAY HANDBALL

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et l’association arrive à échéance.
Il est donc nécessaire de la renouveler.
 
- L’association bénéficiant de plus de 23 000 € d’aides publiques annuelles de toute
nature, elle se voit donc proposer une convention d’objectifs d’un an renouvelable 2
fois.

Celle-ci a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'association s'engage
à  son  initiative  et  sous  sa  responsabilité  à  mettre  en  œuvre  ce  projet  d'intérêt
général destiné prioritairement aux habitants d'Auray. Elle précise aussi le soutien
de la ville notamment dans le cadre du développement des actions en faveur du
sport  que  l'association  entend  poursuivre  dans  le  respect  des  obligations  de
service public.

L'association développera un projet d'actions en poursuivant les objectifs suivants :

- Proposer une offre sportive de qualité pour tout public (loisir et compétition)
;

- Favoriser la mixité sociale au travers d'une politique tarifaire adaptée ;
-  Ouvrir  une activité sportive de manière  identique aux deux sexes dès le

plus jeune âge ;
- Permettre à la personne en situation de handicap de pratiquer le sport de

son choix ;
-  Participer  à  la  vie  de  la  cité  et  notamment  aux  événements  sportifs

organisés par la ville ;
- Favoriser la pratique sportive chez les moins de 12 ans.

Pour mener à bien les objectifs cités ci-dessus, la Ville s’engage à :

- verser une subvention annuelle sous réserve de la disponibilité budgétaire et du
vote des crédits correspondants par le conseil municipal ;

- mettre à disposition de l’association des équipements sportifs municipaux.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 17/10/2017,
A reçu un avis favorable en Commission sport le 28/09/2017,

,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

14- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION 
PATRONAGE LAIQUE ET CHEMINOTS D'AURAY

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et l’association arrive à échéance.
Il est donc nécessaire de la renouveler.
 
- L’association bénéficiant de plus de 23 000 € d’aides publiques annuelles de toute
nature, elle se voit donc proposer une convention d’objectifs d’un an renouvelable 2
fois.

Celle-ci a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'association s'engage
à son  initiative  et  sous  sa  responsabilité  à  mettre  en  œuvre  ce  projet  d'intérêt
général destiné prioritairement aux habitants d'Auray. Elle précise aussi le soutien
de la ville  notamment dans le cadre du développement des actions en faveur  du
sport  que  l'association  entend  poursuivre  dans  le  respect  des  obligations  de
service public.

L'association développera un projet d'actions en poursuivant les objectifs suivants :

- Proposer une offre sportive de qualité pour tout public (loisir et compétition)
;

- Favoriser la mixité sociale au travers d'une politique tarifaire adaptée ;
-  Ouvrir  une  activité  sportive de manière identique  aux deux sexes dès  le

plus jeune âge ;
- Permettre à la personne en situation de handicap de pratiquer le sport de

son choix ;
-  Participer  à  la  vie  de  la  cité  et  notamment  aux  événements  sportifs

organisés par la ville ;
- Favoriser la pratique sportive chez les moins de 12 ans.

Pour mener à bien les objectifs cités ci-dessus, la Ville s’engage à :

- verser une subvention annuelle sous réserve de la disponibilité budgétaire et du
vote des crédits correspondants par le conseil municipal ;

- mettre à disposition de l’association des équipements sportifs municipaux.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 17/10/2017,
A reçu un avis favorable en Commission sport le 28/09/2017,

,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

15- DSTS - NOUVELLE CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ASSOCIATION 
TENNIS CLUB D'AURAY

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et l’association arrive à échéance.
Il est donc nécessaire de la renouveler.
 
- L’association bénéficiant de plus de 23 000 € d’aides publiques annuelles de toute
nature, elle se voit donc proposer une convention d’objectifs d’un an renouvelable 2
fois.

Celle-ci a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'association s'engage
à  son  initiative  et  sous  sa  responsabilité  à  mettre  en  œuvre  ce  projet  d'intérêt
général destiné prioritairement aux habitants d'Auray. Elle précise aussi le soutien
de la ville  notamment dans le cadre du développement des actions en faveur du
sport  que  l'association  entend  poursuivre  dans  le  respect  des  obligations  de
service public.

L'association développera un projet d'actions en poursuivant les objectifs suivants :

- Proposer une offre sportive de qualité pour tout public (loisir et compétition)
;

- Favoriser la mixité sociale au travers d'une politique tarifaire adaptée ;
-  Ouvrir  une activité sportive de manière identique aux  deux sexes dès le

plus jeune âge ;
- Permettre à la personne en situation de handicap de pratiquer le sport de

son choix ;
-  Participer  à  la  vie  de  la  cité  et  notamment  aux  événements  sportifs

organisés par la ville ;
- Favoriser la pratique sportive chez les moins de 12 ans.

Pour mener à bien les objectifs cités ci-dessus, la Ville s’engage à :

- verser une subvention annuelle sous réserve de la disponibilité budgétaire et du
vote des crédits correspondants par le conseil municipal ;

- mettre à disposition de l’association des équipements sportifs municipaux.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 17/10/2017,
A reçu un avis favorable en Commission sport le 28/09/2017,

,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

16- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE : DEMANDE D'UNE
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU CLUB INTERCOMMUNAL MORBIHANNAIS 
D'ATHLETISME

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le Club Intercommunal Morbihannais d’Athlétisme (CIMA) a participé, début octobre,
aux championnats de France relais (catégorie cadets et cadettes) à Salon-de-Provence.
2 alréens ont concouru.

La  commission  sport  du  28  septembre  2017  a  validé  le  principe  d’une  subvention
forfaitaire de 100 € par alréen participant et licencié dans un club alréen.
Il est donc proposé le versement d’une subvention exceptionnelle de 200 € au Club
Intercommunal Morbihannais d’Athlétisme.

Budget voté : 1 000 €
Subventions déjà attribuées : 100 €

Vu l’avis favorable de la commission sport du 28/09/2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  DECIDE l’octroi  d’une  subvention  de  200  € au  Club  Intercommunal  Morbihannais
d’Athlétisme.

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017
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17- DSTS - DEMANDE DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES : PAYS AURAY 
RUGBY CLUB - TENNIS CLUB D'AURAY - PATRONAGE LAIQUE ET CHEMINOTS 
D'AURAY

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Trois associations sportives sollicitent la ville pour une aide financière exceptionnelle.

Tennis club d’Auray     :

Le club a réglé les frais d’hébergement et de nourriture de l’entreprise qui est venue
réaliser les travaux de resurfaçage des 4 courts intérieurs en juillet  dernier.  La ville
s’était engagée, par délibération du conseil municipal du 27 juin 2017, à prendre en
charge ces frais dans la limite de 3 500 €. Ceux-ci s’élèvent à 1 652,80 €.

Patronage Laïque et Cheminots d’Auray Basket     (PLCA):  

L’association vient de mettre en place une coopération territoriale avec le club de St
Avé,  nommée  "Golfe  du  Morbihan".  Elle  permet  aux  catégories  U15 et  U17 d’être
engagées dans un championnat national. Afin de faire face aux dépenses importantes,
elle sollicite une subvention de 3 500 €. Le budget prévisionnel est de 10 000 € dont
4 000  €  pour  l’encadrement  technique  (salarié  du  comité  départemental).  La
commission  souhaite  soutenir  le  club  dans  cette  coopération  de  haut  niveau.  Elle
propose une subvention de  1 000 € sur les 6 000 € restant, estimant que la ville de St
Avé,  les  communautés  de  communes AQTA et  Vannes Agglo  ont  été  sollicitées  et
accompagneront certainement les 2 clubs.

Pays Auray Rugby Club

Par  courrier  du  28  septembre  2016,  l’association  a  sollicité  la  ville  pour  une  aide
financière exceptionnelle. En effet, la situation budgétaire du club est déficitaire comme
l’indique les comptes de résultat transmis.

Cette subvention exceptionnelle permettrait au club de se remettre à flot et d’envisager
de façon plus sereine l’après fusion. En effet, le Rugby Auray Club (RAC) a fusionné en
septembre  dernier  avec  le  club  de  Pluvigner,  devenant  le  Pays  Auray  Rugby  Club
(PARC). Des prospectives budgétaires présentant un effort de gestion ont été fournies.

Le club, reconnu d’intérêt communautaire par la communauté de communes, a signé
une convention de partenariat avec cette dernière sur l’année 2017. Une subvention de
15 000 € leur a été octroyée au titre du co-financement de 4 actions portées par le club.

La commission sport a émis un avis favorable pour le Tennis Club et le PLCA.

La commission subventions du 6/11/2017 a émis un avis favorable pour  verser une
subvention de 10 000 euros au Pays d’Auray Rugby Club,  1 000 euros au PLCA et
1 652,80 euros au Tennis Club d’Auray.

A reçu un avis favorable en commission sport le 28/09/2017
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/11/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/11/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  DECIDE l’octroi  de  subventions  exceptionnelles  telles  que  définies  ci-dessus  soit
1 652,80 euros pour le Tennis Club d’Auray, 1 000 euros pour le Patronage Laïque et
Cheminots d’Auray Basket et 10 000 euros pour le Pays Auray Rugby Club.

-  AUTORISE le  Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/11/2017
Compte-rendu affiché le 27/11/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/11/2017

INTERVENTIONS :

M. GRENET : il faut accompagner ces clubs très dynamiques. Le club de basket qui a
eu la bonne idée de s’allier à Saint-Avé pour créer une section élite pour des jeunes
alréens  et  le  club  de  rugby  qui  a  fusionné  avec  le  club  de  Pluvigner.  C’est  bien
d’accompagner les clubs dans le cadre d’une fusion d’avantage que dans le cadre de la
gestion de ceux-ci.
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QUESTIONS DIVERSES 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2017 ET DEMISSION DE MONSIEUR GUY 
ROUSSEL

M. GRENET déclare :

" Monsieur le Maire, lors de la cérémonie de commémoration du 11 novembre, nous
avons été très surpris par votre attitude. Alors que nous arrivions en cortège devant le
monument aux morts, je me suis placé au premier rang, comme cela a déjà été le cas à
plusieurs reprises. Vous m’avez alors dit : Monsieur Grenet, respectez le protocole les
Conseillers municipaux sont au deuxième rang. Surpris par votre ton péremptoire, je
me suis reculé. Arrive alors Guy Roussel, qui se trouve à son tour devant. Vous vous
êtes adressé à lui dans les mêmes termes, sur un ton sec, voire agressif. Plusieurs
personnes présentes ont été choquées. Cinq minutes plus tard, d’autres citoyens se
sont d’ailleurs retrouvés à leur tour au premier rang. Nous ne remettons pas en cause
le protocole. Cela fait des années que nous sommes toujours présents aux cérémonies
nationales, Monsieur Roussel 22 ans. Cela s’est toujours bien passé quelque soit la
majorité en place. Si vous souhaitiez revenir à un protocole plus strict, pourquoi pas.
Mais la courtoisie aurait été de nous le faire savoir avant ou après la cérémonie. Nous
vous demandons simplement de respecter les Conseillers municipaux même s’ils ne
sont pas de votre majorité.  Guy Roussel a été élu depuis 1995, Adjoint, puis Maire
d’Auray, avant vous, il méritait d’avantage de considération. Il a donc décidé de ce fait
de  démissionner  de  son  mandat  de  Conseiller  municipal  alors  qu’il  comptait  nous
accompagner jusqu’à la fin du mandat. Nous avons d’ailleurs envisagé nous même de
faire de même tous ensemble. Mais nous devons continuer à représenter bon nombre
d’alréens qui nous ont fait confiance aux dernières élections. Notre opposition n’est pas
systématique.  Vous  savez  que  nous  avons  toujours  voté,  et  encore  ce  soir,
favorablement pour  ce qui  nous semble utile  et  juste. Mais un minimum de respect
mutuel est nécessaire pour faire vivre la démocratie et pour avancer dans l’intérêt des
alréens. Je vous propose d’applaudir Monsieur Roussel pour son engagement pendant
22 ans au service de la ville. Je vous remercie."

M. LE MAIRE : Monsieur Roussel, par voie de presse, a dit qu’il ne voulait pas lancer
de polémique. Je m’aperçois qu’elle existe, qu’elle est là et que vous la relayez. Vous
dites vous-même que vous ne souhaitez pas remettre en cause le protocole. Il s’agit
d’une cérémonie officielle, à caractère militaire. Les Conseillers municipaux et Adjoints
de la ville d’Auray ne sont pas au premier rang. Le Protocole précise qu’au premier rang
figurent  le  ou la  Maire,  le  ou  la  Conseiller(ère)  régional(e),  le  ou la  Conseiller(ère)
départemental(e), le ou la député(e), le Sénateur ou la Sénatrice, les représentants des
forces armées (gendarmerie, armée) et les pompiers. Nous respectons le protocole, et
d’ailleurs je vous l’ai  dit  de manière très courtoise,  Monsieur  Grenet,  et  vous l’avez
admis immédiatement, je l’ai dit de la même manière à Monsieur Roussel, et nous aussi
nous avions des témoins de notre côté. J’ai été très correct. Il existe un protocole, il
importe que chacun le respecte et ce protocole est parfaitement connu de Guy Roussel
et de vous-même.
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M. GRENET : j’ai dit que nous ne remettions pas en cause le protocole, c’est sur le
respect Monsieur le Maire. Vous m’avez parlé sur un ton peu respectueux et encore
moins à Monsieur Roussel qui est ancien Maire et qui méritait plus de considération. Je
reprécise que ce n’est pas sur le protocole mais bien sur le ton que vous avez employé.

M. LE MAIRE : j’ai déjà répondu nous allons en terminer là.

M. LE SAUCE :  nous sommes solidaires de la déclaration de Monsieur Grenet et à
l’égard de ce qui s’est passé.

PROBLEMES D’ECLAIRAGE PUBLIC

M. LE SAUCE : il y a actuellement, et ce depuis 2 ou 3 jours, plusieurs rues qui ne sont
plus éclairées. Le rond-point  du bois Collette ou encore l’avenue de l’Océan. Est-ce
occasionnel ou lié à l’installation des guirlandes de Noël ? Ce sont des rues ou il y
beaucoup de circulation, il y donc un problème de sécurité.

M. LE MAIRE : j’avoue ne pas avoir été alerté sur ce sujet, mais nous allons régler ce
problème au plus vite.
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A 19h51, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : ABSENT (procuration donnée à M. GUILLOU)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : ABSENTE (procuration donnée à M. GUYOT)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               MIRSCHLER  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur         LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : ABSENTE (procuration donnée à Mme POMMEREUIL)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : ABSENT (procuration donnée à M. GRENET)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         PELTAIS
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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